
  

 

Une rentrée combative 
Depuis 5 ans, la FSU et ses syndi-
cats résistent pied à pied contre 
les méfaits de la poliƟque éduca-
Ɵve du gouvernement Macron 
qui, par les suppressions de 
postes et les contre-réformes li-
bérales, a aggravé les inégalités, a 
fait plonger le nombre de candi-
dats aux concours de recrute-
ment, a favorisé l'enseignement 
privé et abîmé le Service Public de 
l'EducaƟon NaƟonale. 

En 2022, on conƟnue et on ne 
lâche rien ! 

L'émergence d'une dynamique 
sociale et poliƟque progressiste 
nous conforte dans l'espoir, en 
ceƩe rentrée 2022, de marquer 
des points et de gagner des ba-
tailles. 

Plus que jamais, avec la FSU, nous 
seront combaƟfs pour : 

 

- arracher une augmentaƟon des 
salaires qui meƩe fin au déclasse-
ment salarial de nos professions ; 

- empêcher une nouvelle réforme 
des retraites qui dégraderait en-
core le montant des pensions et 
la santé des personnels ; 

- garanƟr et améliorer nos sta-
tuts ; 

- pouvoir exercer notre méƟer 
librement, dans le respect des 
valeurs du service public ; 

- améliorer nos condiƟons de tra-
vail ; 

- conƟnuer à faire progresser 
l'égalité femmes/hommes dans 
nos méƟers et nos carrières. 
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Alors que l’inflaƟon va aƩeindre les 7 %, le point d’indice des foncƟonnaires, ce qui détermine leur salaire 
de base, a été revalorisé de 3,5 % en juillet 2022.  
 
Après un quinquennat enƟer sans revalorisaƟon et 12 années de quasi gel du point d’indice, ceƩe aug-
mentaƟon ne compensera pas les pertes et ne réparera pas les lourdes conséquences pour les condiƟons 
de vie de tous les personnels, en parƟculier les bas salaires et les plus précaires dont nombreuses sont 
des femmes à temps parƟel ou temps incomplet imposé ( AESH, AED, ATSEM, …). 
 
Depuis 12 ans, les foncƟonnaires ont perdu plus de 11% de pouvoir d'achat ! 

Salaires, pouvoir d'achat 

3,5 % d’augmentaƟon des salaires en juillet : le niveau du mépris ! 

Le gouvernement prétend pallier ces dégradaƟons 
du pouvoir d’achat par une individualisaƟon des 
rémunéraƟons qui s’appuierait sur le « mérite » 
des foncƟonnaires, mérite évalué par le supérieur 
hiérarchique (Proviseur, principal de collège, IEN, 
chef de service …). C'est la remise en cause du sta-
tut des foncƟonnaires ! 

Les différents gouvernements ont mis en avant le 
manque de ressources budgétaires alors qu'ils ont 
fait le choix poliƟque de diminuer les impôts (pour 
les plus riches essenƟellement !). 

En plus d'une injusƟce flagrante, il en va de l’aƩrac-
Ɵvité des méƟers de la FoncƟon Publique et donc 
de l’existence des Services Publics répondant aux 
besoins de la populaƟon sur l’ensemble du terri-
toire.  

C’est pourquoi  la FSU exige : 

- 10% d’augmentaƟon du point 
d’indice (donc des salaires) dès 
maintenant ! 

- la réévaluaƟon de toutes les 
grilles de rémunéraƟon et de car-
rière de tous les personnels ! 



  

 

 

Vous rencontrez en salle des professeurs ou des 
maitres des enseignants Ɵtulaires formés et di-
plômés mais pas que…  
Sont aussi devant les élèves :  
- Des stagiaires à temps plein en responsabilité 
devant leur classe qui valident leur concours ob-
tenu en juin 2022. Ils déƟennent déjà un master 
MEEF (méƟer de l’enseignement, de l’éducaƟon 
et de la formaƟon). Sans transiƟon, ils assume-
ront une charge de travail considérable généra-
trice de stress au travail. QuiƩe à les décourager 
du méƟer. 
- Des stagiaires à mi-temps, même objecƟf de va-
lidaƟon mais encore en formaƟon pour moiƟé de 

leur temps de service à l’INSPE car ils ne déƟen-
nent pas de master MEEF au moment de leur en-
trée dans le méƟer. 
- Des listes complémentaires recrutés en janvier 
2022 et qui sont stagiaires ceƩe année.  
- Des contractuels alternants. Ils sont étudiants et 
prennent en charge les élèves 6h par semaine sur 
un seul semestre. Ils préparent le concours qu’ils 
passeront en cours d’année. 
- Mais aussi des contractuels, non Ɵtulaires et 
non diplômés, recrutés sans concours. Ils travail-
lent à temps plein, parfois depuis de nombreuses 
années. Ils sont sous contrat de droit public (CDI 
ou CDD).  

Qui enseigne en ceƩe rentrée 2022 ?  Vous n’y comprenez plus rien. On essaye de 
vous expliquer. 

En septembre 2022, on entre donc dans le méƟer 
avec ou sans concours, sur des quoƟtés horaires, 
des modes de recrutement, des salaires compléte-
ment différents et pourtant le travail demandé est 
le même : celui d’enseigner !  

En projetant ces collègues dans un grand bain dé-
sorganisé, c’est à coup sûr les plonger dans la diffi-
culté dès l’entrée dans le méƟer, induisant de la 
précarité et du stress pour eux et pour les équipes 
pédagogiques, de direcƟon, et tous les agents qui 

travaillent en établissement. Mais c’est aussi mé-
priser le méƟer d’enseignant en laissant croire que 
tout le monde peut le faire avec de « la bonne vo-
lonté ». C’est dégrader le service public et bafouer 
les exigences de formaƟon et la valeur des di-
plômes. Et c’est enfin offrir à nos élèves un service 
public au rabais. En aƩendant, l'uƟlisaƟon de ces 
ressources enseignantes sous payées font faire de 
belles économies au gouvernement ! 

Loin de ceƩe usine à gaz, voici 
les exigences que porte la 
FSU : des enseignants recrutés 
sous statut de foncƟonnaires 
formés et diplômés, mieux 
payés pour un service public 
de qualité. 



  

 

 

"recruter plus" : pour garanƟr 
une EPS de qualité, accessible 
à tous les élèves, encadrée par 
des enseignants formés et 
diplômés, pour couvrir les be-
soins de l'horaire obligatoire, 
les opƟons, l'enseignement de 
spécialité… et pour encadrer le 
sport scolaire. 

Le SNUipp-FSU milite pour 
que le nombre d'élèves ne 
dépasse pas 20 par classe 
et 15 en PS et TPS. Nous 
sommes aƩachés à la réap-
propriaƟon de notre temps 
de travail, détaché du 
temps de  lasse afin de 
tendre vers 18h d'ensei-
gnement et 3h de temps de 
concertaƟons par semaine, 
et avec plus de maîtres que 
de classes. 

Des effecƟfs en classe enƟère 
limités à 24 élèves en Bac Pro 
et 12 élèves en CAP. La ré-
ducƟon du service d'ensei-
gnement à 15 h par semaine 
de face-à-face pédagogique, 
complété par 3 h hebdoma-
daires de concertaƟon. 

La FSU 27 esƟme à 10% le nombre de créaƟons de postes nécessaires au 
bon foncƟonnement du Service Public d'EducaƟon dans le département de 
l’Eure. 

- c’est le nombre nécessaire pour faire réussir tous les élèves en leur don-
nant des condiƟons d'enseignement qui déjouent les inégalités écono-
miques et sociales. 

- c'est le nombre nécessaire pour annuler les milliers de suppressions de 
postes que le département subit depuis plusieurs mandatures. 

- c'est le nombre nécessaire pour combler le creusement des inégalités pro-
voqué par la crise sanitaire et ses conséquences. 

- c'est le nombre nécessaire pour améliorer les condiƟons de travail des 
personnels et stopper la spirale de leur souffrance au travail.   

Et concrètement, c'est : 

RéducƟon massive de la taille des classes 
par la mise en place de seuils maximaux : 20 
élèves en éducaƟon prioritaire, 24 en collège, 
25 en Seconde et 30 dans le cycle terminal.  

- 1 professeur-documentaliste pour 300 élèves.   

- Un CPE pour 250 élèves, 1 en plus si internat, 
1 en plus en REP/REP+, des AED en nombre 
suffisant . 

- Un réseau de CIO à hauteur des besoins. 
Notre ambiƟon éducaƟve jusƟfie la revalorisa-
Ɵon des personnels sans contreparƟe, le res-
pect de la liberté professionnelle et des statuts, 
ainsi que la possibilité de travailler en équipes 
pluriprofessionnelles. 

Un poste temps plein infirmier dans 
chaque établissement 
+ un temps plein supplémentaire si 
internat  
+ un temps plein supplémentaire si 
effecƟf supérieur à 500 élèves.  
C’est indispensable pour l'écoute, 
les premiers soins et soins d'ur-
gence, les consultaƟons infirmière, 
l'éducaƟon à la santé et à l'hygiène 
de vie, l'accompagnement des 
élèves à besoins parƟculiers — 
dans le respect du secret profes-
sionnel. 

Le SNASUB-FSU, le syndicat 
des personnels administraƟfs, 
des ITRF, des bibliothèques, 
foncƟonnaires et non Ɵtu-
laires demande :  
 - la requalificaƟon des em-
plois de C en B et de B en A. 
- la refonte des grilles indi-
ciaires. 
- la ƟtularisaƟon des précaires. 
- la créaƟon d’emplois à la 
hauteur des besoins. 

Un vrai statut ! (Statut de 
catégorie B pour les AESH). 
La reconnaissance de la 
spécificité du méƟer des 
AESH. Les AESH ne sont 
pas un alibi pour l’EN pour 
faire respecter la loi sur le 
handicap. Stop à la maltrai-
tance des personnels et 
des élèves, stop à la lo-
gique comptable. Des re-
crutements autant que de 
besoin. 


